
 

 

SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES 

 

La Fédération Régionale du BTP de Martinique a participé les 27 et 28 mars derniers aux ateliers de lan-
cement des travaux pour l'élaboration du prochain Schéma Régional des Carrières (SRC). 

Ce document qui deviendra opposable aux tiers doit être publié au plus tard le 1er janvier 2025. Compte 

tenu de ses nombreuses ramifications, ce document constitue un élément structurant pour l'ensemble 

de la filière construction et pour toutes les politiques d'aménagement et de développement du terri-

toire Martinique. Il s'agira en effet d'apporter des solutions à la disponibilité de matériaux de carrière, à 

des conditions économiquement viables, mais aussi socialement et écologiquement supportables, pour 

la réalisation des futurs projets de construction tant publics que privés.  

 

Les réponses territoriales à apporter aux enjeux 
de logement des populations, de mobilité, de  
santé, d'éducation, de protection des milieux   
marins par l'assainissement, d'adaptation du    
territoire au changement climatique, impliquent 
la mise en œuvre chaque année de centaines de 
milliers de tonnes de matériaux divers issus des 
carrières locales. La Martinique est aujourd'hui 
autonome pour ses besoins et c'est une chance à 
bien des égards. Les deux journées de travail en 
ateliers ont permis de faire un premier bilan du 
précédent plan de 2006 sur 4 grands sujets :  

- Les ressources primaires (gisements) ; 

- Les ressources secondaires (matériaux alterna 

   tifs issus de l'économie circulaire) ; 

- La logistique et les chaînes d'approvisionnement  

  des chantiers et des installations industrielles de 

  transformation (béton, enrobé, préfabrication) ; 

- la maîtrise des impacts environnementaux en 
lien direct avec l'activité des carrières. 

En participant activement à ces travaux, la FRBTP Martinique apporte au processus d'élaboration un   
éclairage précieux sur les enjeux de ce SRC pour les utilisateurs de ces matériaux de carrières que sont les 
entreprises de bâtiment, les entreprises de travaux publics et certains industriels du secteur de la        
construction. La FRBTP Martinique s'est montrée attentive à une présentation transversale des différents 
enjeux pour éviter le piège classique d'une réflexion en silo qui aboutirait inévitablement à une guerre de       
tranchée stérile entre parties prenantes qui ont pourtant, très souvent, plus d'intérêts communs qu'on ne 
le pense. 


